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Sommaire 

Le Système d’information sur les services à domicile (SISD) est une base de données 
longitudinale contenant des renseignements cliniques, démographiques et administratifs sur les 
clients qui reçoivent des services à domicile financés par le secteur public. L’outil d’évaluation 
clinique Instrument d’évaluation des résidents — Services à domicile (RAI-HC©), validé à 
l’échelle internationale, établit les normes relatives aux données cliniques du SISD.  

À la fin de 2011-2012, le SISD contenait des données provenant de quatre provinces et d’un 
territoire. Le Yukon a commencé à soumettre des données au SISD en 2006 et la Colombie-
Britannique, en 2009. Les trois autres provinces ont soumis leurs données sur les services à 
domicile sans utiliser le système de production du SISD : le Manitoba (Office régional de la 
santé de Winnipeg [ORSW]) a soumis des données en 2007 seulement, l’Ontario les soumet 
chaque trimestre et la Nouvelle-Écosse en a soumis en 2008 et 2011 (une faible quantité de 
données ont été soumises pour 2010-2011, mais la plupart des tableaux du présent document 
renvoient à l’année de données la plus récente, soit 2009-2010).  

À l’échelle internationale, le RAI-HC a fait l’objet de nombreux tests de fiabilité et de validation 
qui ont confirmé son degré élevé de fiabilité et de validité. L’analyse des données du SISD a 
également démontré que les données sont généralement de grande qualité et affichent les 
modèles d’uniformité attendus à l’échelle de chaque enregistrement d’évaluation et de 
l’ensemble des enregistrements d’évaluation. Les organismes doivent en outre soumettre des 
données conformes aux spécifications de l’Institut canadien d’information sur la santé (ICIS) de 
manière à ce que chaque enregistrement soit complet et ne contienne que des valeurs valides.  

Plusieurs points importants doivent être pris en considération lors de l’utilisation des données 
du SISD : 

• Bien que le SISD ait élargi sa portée depuis sa création en 2006-2007, et que celle-ci 
continuera de progresser à mesure que les provinces et territoires mettront en œuvre l’outil 
d’évaluation RAI-HC et soumettront leurs données à l’ICIS, les données du SISD peuvent  
ne pas donner une image représentative des services à domicile au Canada.  

• Le nombre de participants au SISD ayant augmenté au fil du temps, la population de 
référence diffère chaque année. Toute modification des tendances doit être interprétée avec 
prudence, car elle peut être signe de changements dans la population sous-jacente plutôt 
que d’un réel changement sur le plan des caractéristiques et de l’utilisation  
des ressources. 

• La structure des données longitudinales du SISD est complexe. Les utilisateurs doivent se 
familiariser avec les exigences de chaque province ou territoire en matière de fréquence 
d’évaluation lorsqu’ils procèdent à des comparaisons. 

• Des données d’évaluation ne sont pas disponibles pour tous les clients; certains groupes de 
clients, qui ne sont pas considérés comme des clients des services à domicile de longue 
durée, sont donc exclus des évaluations RAI-HC. 

• Puisque les données de l’ORSW, de la Nouvelle-Écosse et de l’Ontario n’ont pas été 
soumises par l’intermédiaire du système de production du SISD, certains éléments de 
données du SISD ne sont pas disponibles pour ces provinces.  
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1 Introduction 

Le présent rapport traite de la qualité des données et fournit des renseignements généraux  
sur les données soumises au Système d’information sur les services à domicile (SISD) afin de 
favoriser une meilleure compréhension et une utilisation avisée des données du SISD. On y 
trouve des renseignements sur la structure des données du SISD, sur la collecte et le traitement 
des données, ainsi que sur les forces et les limites des données. Les limites des données sont 
relevées et examinées lors du traitement des données ainsi que dans le cadre des activités de 
contrôle de la qualité des données et d’analyse de l’ICIS.  

Le rapport vise principalement les données de 2011-2012 soumises au SISD au moment de la 
publication des données annuelles.  

Le cadre de la qualité des données de l’ICIS, instauré en 2000-2001 et révisé en 2009, est une 
stratégie d’évaluation de la qualité des données utilisée dans toutes les bases de données et 
tous les registres de l’ICIS. Ce cadre repose sur cinq dimensions de la qualité : 

• exactitude 

• comparabilité 

• actualité 

• facilité d’utilisation 

• pertinence 

Les forces et les limites des données du SISD traitées dans le présent rapport touchent certains 
aspects de l’exactitude (plus précisément, la portée, les non-réponses et les erreurs de mesure) 
et de la comparabilité.  

Pour de plus amples renseignements sur le cadre de la qualité des données de l’ICIS, consultez 
le site Web de l’ICIS (www.icis.ca). 

2 Aperçu du Système d’information sur les 
services à domicile 

Lancé en 2006-2007 par l’ICIS, le SISD est un système d’information pancanadien qui favorise 
la déclaration de données normalisées par les programmes de services à domicile financés par 
le secteur public. Le SISD contient de l’information longitudinale sous forme de données 
démographiques, cliniques et fonctionnelles de même que des données sur l’utilisation des 
ressources concernant des personnes qui reçoivent des services à domicile au Canada. Le 
SISD regroupe, avec la permission d’interRAI, les définitions de certains éléments de données 
démographiques et administratifs essentiels de l’Instrument d’évaluation des résidents — 
Services à domicile (RAI-HC) pour tous les clients des services à domicile, qu’ils aient fait ou 
non l’objet d’une évaluation RAI-HC. 
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Le SISD offre toute la souplesse nécessaire pour produire des rapports sur l’ensemble ou une 
partie de ses données, favorisant ainsi l’établissement de comparaisons entre les provinces et 
les territoires qui utilisent ou non le système RAI.  

2.1 Le système d’évaluation RAI-HC 

L’outil RAI-HC établit les normes relatives aux données cliniques du SISD. Conçu par interRAI, 
un réseau international de chercheurs, cet outil d’évaluation clinique validé a été modifié par 
l’ICIS avec permission à des fins d’utilisation au Canada.  

Le RAI-HC est un outil d’évaluation exhaustif qui sert à cerner les préférences, les besoins et  
les points forts des personnes qui reçoivent des services à domicile de longue durée. Il fournit 
également un portrait des services dont bénéficient ces personnes. Il comprend notamment  
des mesures concernant la cognition, la communication, la vision, l’humeur et le comportement, 
le bien-être psychosocial, le fonctionnement physique, la continence, les diagnostics médicaux, 
l’état nutritionnel, l’état de la peau, les médicaments et les interventions et traitements 
particuliers. L’annexe du présent rapport contient une liste complète des éléments de données 
recueillis dans le cadre de l’évaluation RAI-HC. Une évaluation RAI-HC est effectuée au 
moment de l’admission d’une personne à des services à domicile de longue durée, puis 
habituellement tous les six mois, tous les ans ou plus fréquemment si l’état clinique de la 
personne change de façon significative.  

Les renseignements saisis par voie électronique au point de service facilitent la prise de 
décisions en temps réel pour la planification et le suivi des soins de première ligne. Les 
données sur chacun des clients peuvent être agrégées et servir aux porte-parole de la qualité 
clinique, aux gestionnaires et aux responsables de l’élaboration des politiques à des fins de 
planification, d’amélioration de la qualité et de responsabilisation. 

Le système d’évaluation RAI-HC est compatible avec la gamme d’outils d’évaluation et 
d’identification des problèmes d’interRAI. Cette compatibilité facilite la continuité des soins  
au moyen d’un système d’évaluation intégré dans les différents milieux de soins et favorise  
une évaluation axée sur la personne plutôt que des évaluations fragmentées propres à  
chaque établissement. 

2.2 Types d’enregistrements du SISD 

Au total, 14 types d’enregistrements peuvent être soumis au SISD. Ils se distinguent par 
l’élément de données Y2 (Type d’enregistrement), attribué à chaque enregistrement.  

De ces 14 types, 10 sont utilisés pour la soumission de données propres aux clients et les 
4 autres types d’enregistrements non liés aux clients servent au traitement des enregistrements 
propres aux clients. 
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2.2.1 Enregistrements de clients 

Les enregistrements de clients permettent de saisir des données exhaustives sur les personnes 
auxquelles les organismes sources dispensent des services à domicile.  

Le SISD est un système d’information événementiel : les données soumises dans les 
enregistrements reflètent divers événements survenus au cours d’un épisode de services  
à domicile. 

Nom de l’enregistrement  Sommaire des données recueillies

Admission AD Identificateurs personnels, données démographiques et données 
administratives recueillis dans le cadre des processus d’orientation,  
de demande et d’acceptation. 

Peut comprendre les données de l’évaluation RAI-HC initiale ou celles 
recueillies lors de la première visite. 

Mise à jour du profil  
du client 

UC Changement dans les données démographiques ou administratives du 
client consignées sur l’enregistrement d’admission. 

L’élément de données modifié, la date de la modification et la nouvelle 
valeur sont consignés. 

Évaluation RAI-HC RH Données recueillies lors de l’évaluation RAI-HC, à l’exclusion des données 
démographiques figurant déjà sur l’enregistrement d’admission et à la 
section Q5 (Médicaments). 

Médicaments MD Données saisies à la section Q5 de l’évaluation RAI-HC. 

Début des services SS Début de la prestation du groupe de services à domicile. Le type de 
service, la spécialité du dispensateur et la date de début du service  
sont consignés. 

Détails sur les services SD Nombre de services reçus au cours de la période de déclaration et milieu  
de prestation des services. 

Fin des services SE Renseignements sur la fin de la prestation d’un groupe de services à 
domicile. Date de fin du groupe de services. 

Visite à l’urgence ER Toute visite au service d’urgence d’un client des services à domicile au 
cours de la période de déclaration. 

Transfert du client  
par l’organisme 

OT Utilisé lorsque les organismes sources font l’objet d’une restructuration 
(comme une reconfiguration majeure des frontières) entraînant des 
changements quant aux identificateurs uniques des clients et de 
l’organisme. Lorsqu’une personne continue de recevoir des services à 
domicile lors d’une telle restructuration, ce type d’enregistrement peut être 
utilisé pour lier les identificateurs uniques de la personne (et donc ses 
enregistrements) avant et après le changement. 

Sortie DC Données relatives à la sortie d’une personne, qui marque la fin de l’épisode 
de services à domicile. 
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2.3 Collecte des données 

La mise en œuvre du RAI-HC dans les provinces et territoires vise d’abord à mettre en place  
un outil d’évaluation exhaustif à l’intention des cliniciens de première ligne afin d’aider à la 
planification et au suivi des soins prodigués aux clients. Les données soumises au SISD 
représentent donc un produit dérivé des processus continus de soins.  

L’évaluation est enregistrée électroniquement et le logiciel du fournisseur que l’organisme utilise 
permet de transmettre de la rétroaction en temps réel aux membres du personnel à des fins de 
planification des soins.  

Le Manuel de l’utilisateur de l’instrument d’évaluation des résidents — services à domicile  
(RAI-HC) définit les éléments de données et les normes régissant la collecte des données.  
Le Home Care Reporting System Data Submission Specifications Manual (disponible en  
anglais seulement) traite des modalités de soumission de données au SISD. Il comprend les 
spécifications relatives aux éléments de données, les valeurs de code valides, la disposition  
des enregistrements, les règles de validation des données et une description des messages 
d’erreur. Ces deux manuels sont mis à la disposition des clients avant le début de chaque 
exercice. Les organismes qui participent au SISD ont accès aux produits et services de l’ICIS  
liés à la qualité et au traitement des données, au soutien à la clientèle et à la formation, à 
l’accès aux données, aux normes nationales d’information sur la santé, et à des publications et 
rapports choisis. Les clients qui soumettent des fichiers de données au SISD peuvent recevoir 
des rapports sur la qualité des données dès que les enregistrements ont été traités. Tous les 
organismes qui soumettent des données au SISD doivent utiliser un logiciel de saisie répondant 
aux exigences de l’ICIS. Les organismes ont recours au logiciel d’un fournisseur autorisé par 
l’ICIS pour recueillir les données et les soumettre au SISD. Ces fournisseurs de logiciels 
intègrent les spécifications de soumission de l’ICIS à leurs propres systèmes. Les fichiers  
de données sont transmis à l’ICIS par voie électronique au moyen d’une application  
Web sécurisée. 

2.3.1 Intégralité de la soumission des données 

L’ICIS vérifie tous les enregistrements de la soumission afin de confirmer l’intégralité de  
chaque enregistrement et de valider les valeurs. Seuls les enregistrements ayant le niveau 
d’intégralité, d’exactitude et de cohérence requis sont acceptés. Tout enregistrement qui 
ne répond pas aux spécifications est rejeté; un rapport indiquant les causes du rejet est alors 
transmis aux fournisseurs de données.  

Les organismes qui recueillent et soumettent les données doivent corriger et soumettre à 
nouveau les enregistrements rejetés. 
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2.3.2 Données hors production 

Outre les organismes qui soumettent des données conformes aux spécifications de l’ICIS, des 
provinces et territoires ont été autorisés à soumettre temporairement des fichiers de données  
qui ne sont habituellement pas acceptés par les voies de soumissions ordinaires. Ces données 
peuvent alors être intégrées au système de production de rapports électroniques de l’ICIS et 
utilisées dans les fichiers analytiques, qui peuvent servir à répondre à des demandes de 
données. Les données de ces provinces et territoires seront donc incorporées aux produits du 
SISD, même si elles ne figurent pas dans la base de données (le système de production). Les 
données ainsi intégrées sont considérées comme des données hors production. On s’attend à  
ce que l’ensemble des provinces et territoires qui fournissent ce type de données opte à terme 
pour les modalités ordinaires de soumission, et l’ICIS travaille en étroite collaboration avec les 
provinces et territoire pour faciliter cette transition. Puisque les données hors production ne font 
pas l’objet de corrections ni de validations normalisées, des questions relatives à leur qualité 
peuvent rester sans réponse. C’est pourquoi les données de certaines de ces provinces ne 
figurent pas dans le présent rapport. L’ICIS dispose actuellement de données hors production  
sur les services à domicile de l’Ontario, de la Nouvelle-Écosse et de l’Office régional de la santé 
de Winnipeg (ORSW). Pour 2011-2012, l’ICIS a reçu des données hors production de l’Ontario. 
Les données fournies par l’ORSW pour 2012 ne sont pas incluses dans la diffusion annuelle  
de données et le présent document, car elles n’ont pas été soumises à temps.  

2.3.3 Échéance de soumission des données 

Les dates limites de soumission trimestrielles des données sont diffusées annuellement,  
avant le début de l’année de soumission. Les fournisseurs de données doivent soumettre leurs 
données dans les 60 jours suivant la clôture du trimestre. Après 60 jours, un fichier d’extraction 
des données soumises, auquel sont intégrées les données hors production, est utilisé pour  
la production des rapports électroniques et des fichiers analytiques du SISD. Bien que les 
données reçues après la date d’échéance de soumission soient versées au SISD, elles ne  
sont pas prises en compte dans les rapports électroniques du trimestre en question. 

2.4 Contrôle de la qualité des données 

L’ICIS applique diverses mesures visant à contrôler la qualité des données lors de leur saisie, 
dont les suivantes :  

• Les fournisseurs de données sont priés d’utiliser les outils électroniques pour saisir les 
données d’évaluation et d’avoir recours aux services de fournisseurs de logiciel autorisés  
qui établissent des processus de contrôle et de vérification à l’étape de la saisie des 
données afin que les corrections et vérifications soient effectuées à cette même étape.  

• Tous les fournisseurs de logiciel doivent satisfaire aux exigences relatives aux tests de  
qualité de l’ICIS sur une base annuelle afin de confirmer leur respect des spécifications les 
plus récentes.  
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• L’ICIS vérifie tous les enregistrements de la soumission afin d’en assurer l’intégralité et de 
valider les valeurs. Tout enregistrement qui ne répond pas aux spécifications est rejeté ou 
encore accepté et accompagné d’un message d’avertissement. Le fournisseur de données 
reçoit également un rapport indiquant les raisons du rejet.  

• L’ICIS répond aux questions de codification afin de garantir l’uniformité et l’exactitude des 
réponses transmises aux fournisseurs des données. Pour ce faire, il consulte au besoin des 
chercheurs d’interRAI afin d’obtenir leur approbation. 

2.4.1 Soutien aux fournisseurs et mise à l’essai des logiciels 

Le respect des mesures de contrôle de la qualité des données est assuré par la Division des 
services communs de la Direction des opérations et des services centraux de l’ICIS. Ces 
services offrent un soutien aux fournisseurs, coordonnent la diffusion annuelle des 
spécifications et participent aux essais des fournisseurs. Les fichiers sont traités en milieu 
d’essai afin que leur format et leur contenu répondent aux exigences de soumission du SISD  
en vigueur pour l’exercice.  

2.4.2 Processus de vérification et de correction du SISD 

Les fournisseurs de données sont priés d’utiliser les outils électroniques pour saisir les données 
d’évaluations et d’avoir recours aux services de fournisseurs de logiciel autorisés par l’ICIS qui 
établissent des processus de contrôle et de vérification relativement à la collecte des données 
afin que leur logiciel exécute les corrections et vérifications à l’étape de saisie des données. 

Les processus de vérification intégrés au SISD sont logiques et cohérents, et font l’objet d’un 
contrôle par l’équipe du SISD et par celle de la technologie de l’information avant leur mise  
en œuvre. Il existe plusieurs vérifications de l’uniformité dans les éléments de données et dans 
le lien logique qui intervient entre eux, ainsi qu’entre les enregistrements. Ces vérifications 
visent à assurer l’intégrité longitudinale des renseignements sur le client. Par exemple, la date 
de sortie indiquée dans l’enregistrement de sortie doit égaler ou dépasser la date d’admission 
indiquée dans l’enregistrement d’admission. 

Les rapports opérationnels sont produits rapidement, habituellement dans les 48 heures suivant 
le traitement du fichier de soumission dans la base de données. Ces rapports renseignent les 
fournisseurs de données sur le nombre d’enregistrements soumis, le nombre d’enregistrements 
rejetés et les causes de chaque rejet. Les fournisseurs de données reçoivent des séances de 
formation et un soutien direct qui les aident à interpréter les rapports opérationnels et à corriger 
les enregistrements rejetés. 
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Un avis confirmant la réception et le traitement du fichier est envoyé par courriel à la personne-
ressource de l’organisme responsable de la base de données (à l’adresse indiquée dans 
l’enregistrement Personne-ressource). Les organismes sources et ceux soumettant des 
données peuvent consulter leurs rapports opérationnels en ligne. Lorsque les fichiers soumis 
contiennent des données relatives à plusieurs organismes sources, des rapports individuels 
sont produits pour chaque organisme. L’organisme qui soumet les données peut consulter les 
rapports produits pour toutes les données soumises alors que l’organisme source n’a accès 
qu’aux rapports opérationnels relatifs à son propre organisme. 

2.4.3 Programme de formation 

Un programme de formation exhaustif prévoit des séances de formation sur l’évaluation RAI-HC,  
la soumission de données, la gestion des erreurs de soumission et des corrections, et l’utilisation 
des rapports électroniques. Ces cours permettent de normaliser les pratiques de codification et 
d’assurer le respect des exigences de l’ICIS en matière de collecte et de soumission des données. 

2.4.4 Soutien aux clients 

La Section du SISD de l’ICIS offre du soutien aux responsables de la collecte et de la 
soumission des données. L’équipe répond aux questions portant sur l’évaluation RAI-HC et les 
produits du SISD, dont les rapports électroniques. De plus, elle contribue à l’élaboration et à la 
présentation des programmes de formation, offre son expertise en matière de soumission de 
données et établit des liens avec les personnes-ressources des gouvernements provinciaux et 
territoriaux, les organismes de santé et les utilisateurs de données. 

2.5 Résultats du SISD  

Le RAI-HC comprend des algorithmes d’aide à la prise de décisions qui résument l’information 
provenant de l’évaluation et peuvent appuyer la prise de décisions sur le plan clinique et 
organisationnel. Il s’agit notamment des échelles cliniques qui résument les principaux 
domaines cliniques (comme la performance cognitive, le fonctionnement physique, les 
symptômes de dépression et la douleur), les indicateurs de la qualité, la méthodologie des 
groupes clients (groupes d’utilisation des ressources, version III [RUG-III]) et les déclencheurs 
des protocoles de planification des soins.  

En 2008, l’ICIS a publié les Normes de codification du RAI-HC en milieu hospitalier. Les 
algorithmes relatifs aux résultats ont été modifiés en fonction de ces normes de codification. 
Des algorithmes ont également été ajoutés pour deux indicateurs servant à dériver les résultats 
individuels et à cerner les évaluations réalisées en milieu hospitalier. Chaque résultat comprend 
une section indiquant s’il peut être calculé en milieu hospitalier. 

Le SISD fournit aux organismes participants des rapports électroniques qui contiennent les 
profils des populations, les services et les résultats, y compris les indicateurs de la qualité. Les 
porte-parole de la qualité clinique, les gestionnaires et les responsables de l’élaboration des 
politiques utilisent ces rapports à des fins de planification, d’amélioration de la qualité et de 
responsabilisation. Des tableaux standards de données agrégées sont mis à la disposition  
du grand public sous forme de Statistiques éclair du SISD. 
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3 Couverture et taux de réponse 

La couverture et le taux de réponse sont des aspects de la dimension de l’exactitude du cadre 
de la qualité des données de l’ICIS. Ils permettent de vérifier l’accessibilité des données dans la 
base de données. 

La couverture se rapporte à la population au sujet de laquelle les données doivent être 
soumises, tandis que le taux de réponse renvoie aux données soumises à l’égard de cette 
population. La couverture du SISD se mesure principalement à l’échelle de la région sanitaire. 
La liste des régions sanitaires qui devraient soumettre des données est appelée « le cadre ».  

Le taux de réponse se mesure à plusieurs échelles : 

• À l’échelle des régions sanitaires : les régions qui composent le cadre ont-elles toutes 
transmis des données? 

• À l’échelle de l’enregistrement : les enregistrements attendus ont-ils tous été soumis? 

• À l’échelle de l’élément de données : les éléments de données ou éléments distincts des 
données attendues figurent-ils tous dans l’enregistrement reçu? 

3.1 Population cible et population de référence du SISD  

La population cible du SISD, soit le groupe d’unités sur lequel on veut obtenir de l’information, 
réunit toutes les personnes qui reçoivent des services à domicile financés par le secteur public 
au Canada. Les programmes publics de services à domicile du Canada offrent un large éventail 
de services répondant aux besoins variés des clients.  

La définition des services à domicile utilisée pour le SISD englobe tous les services offerts par  
les programmes publics et reflète la grande variété de milieux dans lesquels ils sont fournis.  
Ces services peuvent être dispensés par divers organismes ou personnes. 

Les personnes qui reçoivent des services à domicile ont des besoins variés. Les services sont 
dispensés soit à court terme pour un événement particulier (p. ex. soins infirmiers après un 
séjour dans un hôpital de soins de courte durée), soit à long terme par plusieurs dispensateurs 
afin que les personnes puissent demeurer dans un milieu communautaire.  

Les provinces et territoires répondent à ces besoins de façon différente. Les services offerts 
varient en fonction des types de services, des dispensateurs de services disponibles, des 
milieux dans lesquels les services sont fournis, de la taille, de la structure et des pratiques de 
gouvernance de l’organisme, des exigences en matière d’admissibilité, de couverture et de 
copaiement ainsi que des plafonds des services offerts. 

Les modèles de prestation de services varient également et comprennent le personnel interne, 
les agences contractuelles et les soins autogérés (le client reçoit un montant et doit acquérir les 
services dont il a besoin). 
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La population de référence du SISD comprend toutes les personnes qui reçoivent des services 
à domicile de longue durée offerts par des programmes publics de services à domicile qui 
devaient soumettre des données au SISD pendant la période de déclaration (du 1er avril 2011  
au 31 mars 2012). La population de référence est explicitement mentionnée dans tous les 
produits du SISD.  

Les organismes des provinces et territoires qui ont amorcé la mise en œuvre du SISD sont 
considérés comme faisant partie de la population de référence dès qu’ils ont terminé les mises  
à l’essai et ont soumis leurs premières données à l’ICIS. 

En 2011-2012, la population de référence comprenait, du point de vue des régions sanitaires 
(unité de cadre) : 

• l’Ontario — 14 centres d’accès aux soins communautaires; 

• la Nouvelle-Écosse — 9 régions sanitaires; 

• le Yukon — 1 organisme; 

• le Manitoba — 1 organisme; 

• la Colombie-Britannique — 5 régies régionales de la santé. 

Des efforts sont continuellement déployés pour intégrer davantage d’organismes, de provinces 
et de territoires au SISD; aucun nouveau programme n’a toutefois commencé à soumettre de 
données en 2011-2012. 

L’ICIS appuie la mise en œuvre du SISD au sein de plusieurs provinces et territoires  
du Canada :  

• Terre-Neuve-et-Labrador est à mettre en œuvre le RAI-HC à l’échelle provinciale. La collecte 
de données a commencé en 2010-2011 et la soumission à l’ICIS est prévue pour 2014-2015. 

• L’Île-du-Prince-Édouard prévoit soumettre des données administratives ainsi que des 
données sur les services au SISD d’ici 2014-2015. 

• La Saskatchewan a mis en œuvre le RAI-HC dans 10 régions et prévoit soumettre des 
données en 2013-2014. 

• L’Alberta a mis en œuvre le RAI-HC à l’échelle provinciale et a conçu un dépôt de données 
provincial. La soumission de données à l’ICIS est prévue pour 2013-2014.  

Le tableau 1 fait état de la participation au SISD depuis 2007-2008. Le nombre de participants 
au SISD ayant changé au fil du temps, la population de référence diffère chaque année.  
En raison des changements dans la couverture et de la hausse des volumes de données,  
toute modification des tendances doit être interprétée avec prudence, du fait qu’elle peut 
traduire des changements dans la population sous-jacente plutôt que de réels changements  
sur le plan des caractéristiques des clients et de l’utilisation des ressources. 

  



 

10 

Qualité des données de 2011-2012 du Système d’information sur les services à domicile 
 

Tableau 1 : Participation au SISD (nombre de régions sanitaires qui soumettent des données),  
par province ou territoire, 2007-2008 à 2011-2012 

 

Province ou 
territoire 

Nombre total de 
régions sanitaires 

Année

2007-2008 2008-2009 2009-2010 2010-2011 2011-2012 

N.-É.* 9 9 9 9 9 0 

Ont. 14 14 14 14 14 14 

Man.† 11 1 0 0 0 0 

C.-B. 5 5 5 5 5 5 

Yn 1 1 1 1 1 1 

Tous 40 30 29 29 29 20

Remarques 
* L’ICIS n’a pas reçu d’identificateur pour les régies régionales de la santé. 
† L’Office régional de la santé de Winnipeg a soumis ses propres enregistrements. Les autres régions sanitaires n’ont pas  

soumis de données. 
Source 
Système d’information sur les services à domicile, 2007 à 2012, Institut canadien d’information sur la santé. 

Veuillez noter que les organismes transmettent des données rétrospectives sur les exercices 
financiers antérieurs à l’exercice en cours lorsqu’ils commencent à soumettre des données  
à l’ICIS. Ces renseignements comprennent les enregistrements d’admission des clients du 
programme de services à domicile au moment de la mise en œuvre du SISD et de l’évaluation 
RAI-HC ainsi que les enregistrements d’évaluation remplis entre la mise en œuvre et le début 
des soumissions à l’ICIS. 

À l’heure actuelle, le cadre ne porte pas sur l’ensemble des régions sanitaires de chaque 
province et territoire qui composent la population cible du SISD. Les utilisateurs doivent donc 
interpréter avec prudence les résultats du SISD, car il se peut que la population de référence  
ne donne pas une image représentative de l’ensemble des provinces et territoires. À cet égard, 
les raisons suivantes ont été évoquées :  

• Les critères d’admission régissant les services à domicile offerts par les provinces et les 
territoires varient à l’échelle du pays. Les provinces et territoires adaptent leurs critères 
d’admission et leurs services en fonction des besoins de la population locale, selon la 
disponibilité des autres services offerts, notamment les soins en hébergement ou les centres 
de soins infirmiers et les résidences avec services et logements supervisés. 

• La soumission des données au SISD peut varier en fonction de la portée du mandat visant 
l’évaluation RAI-HC. Certaines provinces ou certains territoires soumettent des données 
seulement à l’égard des clients pour lesquels ils sont tenus d’effectuer une évaluation  
RAI-HC (c.-à-d. les clients à long terme), alors que d’autres soumettent des données 
relatives à tous les clients (qui peuvent comprendre les clients recevant des soins de  
courte durée, de réadaptation ou palliatifs).  

• Des évaluations RAI-HC sont également réalisées en milieu hospitalier, où certaines 
données ne sont pas recueillies (p. ex. les données sur l’évaluation environnementale  
et la conformité au traitement). 
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3.2 Non-réponse au SISD à l’échelle régionale  

L’équipe du SISD collabore avec les provinces et territoires (ministères de la Santé et régies 
régionales) afin de déterminer qui soumettra des données au SISD. Si une province apporte des 
changements à ses régions sanitaires (considérées comme les organismes qui soumettent des 
données), le cadre (soit la liste de ces mêmes organismes) doit être modifié en conséquence.  

La soumission des données au SISD est supervisée sur une base régulière et l’équipe de l’ICIS 
effectue un suivi auprès des fournisseurs de données, des régies régionales de la santé et des 
ministères provinciaux ou territoriaux de la Santé lorsque des lacunes sont décelées dans les 
soumissions ou lorsque le nombre d’enregistrements reçus change de façon significative.  

3.3 Couverture et non-réponse à l’échelle de l’enregistrement  

La présente section traite du volume et des types d’enregistrements soumis au SISD ainsi  
que de tout problème relatifs aux enregistrements manquants (non-réponse à l’échelle  
de l’enregistrement). 

Veuillez noter qu’il est impossible de déterminer si les épisodes absents du SISD, c’est-à-dire 
lorsqu’aucun enregistrement d’admission n’a été soumis pour un client, sont manquants, car il 
n’existe aucune source de données externes permettant d’établir une comparaison avec les 
données du SISD. Toutefois, l’ICIS effectue un suivi du volume d’enregistrements d’admission 
afin de repérer toute non-réponse possible. L’efficacité du suivi des volumes augmentera une 
fois les mises en œuvre terminées. Cependant, le suivi ne tiendra pas compte des modifications 
aux politiques susceptibles d’influer sur les volumes globaux de services à domicile. 

3.3.1 Augmentation des volumes d’enregistrements 

La base de données a connu une expansion en raison de la participation de nouvelles  
régions au SISD. Les tableaux 2, 3, 4 et 5 donnent un aperçu de l’augmentation du nombre 
d’épisodes des clients (admission et sortie seulement), d’enregistrements d’évaluation RAI-HC, 
d’enregistrements de services à domicile et d’enregistrements sur les médicaments soumis au 
SISD depuis 2007-2008. Comme vous pourrez le constater aux tableaux 3 et 5, les données  
de 2010-2011 pour la Nouvelle-Écosse sont incomplètes. 
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Tableau 2 : Nombre d’enregistrements d’admission et de sortie, par province ou territoire,  
2007-2008 à 2011-2012 

 

Année de l’admission

2007-2008 2008-2009 2009-2010 2010-2011 2011-2012 

Type 
d’enregistrement AD DC AD DC AD DC AD DC AD DC 

Province ou territoire 

N.-É.*    

Ont.† 387 468 342 434 394 189 378 125 364 880 355 479 383 077 386 114 374 084 369 874

Man.*    

C.-B. 28 780 1 200 40 504 12 347 34 474 12 891 35 258 17 126 27 138 14 579

Yn 315 235 340 307 362 314 527 346 525 520

Tous 416 563 343 869 435 033 390 779 399 716 368 684 418 862 403 586 401 747 384 973

Remarques 
* La Nouvelle-Écosse et le Manitoba n’ont pas soumis d’enregistrements d’admission à l’ICIS.  
† Selon le tableau sur les épisodes; l’année d’admission est établie d’après l’élément de données X6 ou CC1. 
AD : enregistrement d’admission. 
DC : enregistrement de sortie. 
Source 
Système d’information sur les services à domicile, 2007 à 2012, Institut canadien d’information sur la santé. 

Tableau 3 : Nombre d’enregistrements d’évaluation RAI-HC soumis, par province ou territoire,  
2007-2008 à 2011-2012 

 

Province ou 
territoire 

Année de l’évaluation

2007-2008 2008-2009 2009-2010 2010-2011 2011-2012 

N.-É.* 14 875 15 016 16 018 472 

Ont. 221 455 228 985 226 963 234 894 245 192 

Man.† 6 764 

C.-B. 759 18 663 18 485 21 031 9 705 

Yn 85 127 185 221 219 

Tous 243 938 262 791 261 651 256 618 255 116

Remarques 
* La Nouvelle-Écosse n’a pas fourni d’enregistrements d’évaluation pour l’année entière 2010-2011. 
† Le Manitoba n’a soumis des données hors production qu’une seule fois en 2009. 
Source 
Système d’information sur les services à domicile, 2007 à 2012, Institut canadien d’information sur la santé. 
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Tableau 4 : Nombre d’enregistrements de services soumis par la Colombie-Britannique,  
2007-2008 à 2011-2012 

 

Province 

Année de début des services

2007-2008 2008-2009 2009-2010 2010-2011 2011-2012 

C.-B. 38 163 73 361 73 929 73 262 61 956 

Remarque 
Les dates ont été déterminées selon l’élément de données X10 (Date de début des services). 
Source 
Système d’information sur les services à domicile, 2007 à 2012, Institut canadien d’information sur la santé. 

Tableau 5 : Nombre d’enregistrements de médicaments soumis, par province ou territoire,  
2007-2008 à 2011-2012 

 

Province ou 
territoire 

Année de l’évaluation

2007-2008 2008-2009 2009-2010 2010-2011 2011-2012 

N.-É.* 96 475 95 951 104 379 3 029 

Ont. 1 975 737 2 076 794 2 086 496 2 194 638 2 295 198 

Man.      

C.-B. 6 644 107 375 106 712 108 794 33 018 

Yn 647 1 064 1 612 1 861 1 833 

Tous 2 079 503 2 281 184 2 299 199 2 308 322 2 330 049

Remarques 
* La Nouvelle-Écosse n’a pas soumis d’enregistrements d’évaluation pour l’année entière 2010-2011. 
Les dates sont déterminées selon l’élément de données A1 (Date de référence de l’évaluation). 
Source 
Système d’information sur les services à domicile, 2007 à 2012, Institut canadien d’information sur la santé. 

3.3.2 Clients ayant fait l’objet d’une évaluation 

Conformément aux normes du SISD, une évaluation RAI-HC doit être réalisée pour les clients 
qui font partie des groupes de clients Soins de soutien de longue durée et Soins d’entretien. 
Lorsque les objectifs des services changent de façon marquée (p. ex. l’état de santé du client 
se détériore considérablement), il peut être nécessaire de changer le client de groupe après 
évaluation de ses besoins. Ce scénario peut se produire en tout temps pendant un épisode  
de services à domicile. Les tableaux 6 et 7 révèlent les pourcentages de clients évalués.  
Le tableau 6 indique la proportion de clients des services à domicile qui ont été admis,  
puis évalués en 2011-2012, y compris ceux des groupes de clients dont l’évaluation n’était  
pas prévue. Le tableau 7 indique la proportion de clients n’ayant jamais été évalués une fois 
admis, selon le groupe de clients.  
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Tableau 6 : Proportion de clients évalués en 2011-2012, par province ou territoire 
 

Province ou  
territoire 

Nombre de clients  
admis en 2011 

Nombre de clients 
évalués en 2011  
après admission 

Pourcentage de clients 
évalués en 2011  
après admission 

N.-É.    

Ont. 178 486 47 825 26,79 % 

Man.    

C.-B. 23 402 6 243 26,68 % 

Yn 369 122 33,06 % 

Tous 202 257 54 190 26,79 %

Source 
Système d’information sur les services à domicile, 2007 à 2012, Institut canadien d’information sur la santé. 

3.3.3 Enregistrements en double possibles 

Le SISD exécute de nombreuses vérifications afin d’éviter la soumission d’enregistrements en 
double. Des enregistrements peuvent toutefois être soumis en double si l’organisme source 
modifie certains des renseignements servant à établir le caractère unique de l’enregistrement 
(p. ex. les identificateurs de clients ou les dates). 

L’enregistrement d’admission est le premier enregistrement que reçoit le SISD à l’égard d’un 
client. Il contient des renseignements démographiques et des identificateurs uniques comme le 
numéro d’assurance-maladie, la date de naissance, le sexe et la date d’admission. Le logiciel 
de l’organisme attribue un identificateur du client au sein de l’organisme source à chaque 
enregistrement d’admission. Tous les enregistrements soumis par la suite sont associés à  
cet identificateur. 

Or, en cas d’erreur sur le plan des identificateurs uniques, il se peut que deux enregistrements 
soient soumis pour un même client. Le cas échéant, l’enregistrement en double ne peut être 
défini comme tel. 

Les vérifications réalisées sur les données soumises au SISD permettent de s’assurer que le 
système de production du SISD n’accepte aucun enregistrement d’évaluation ou d’admission en 
double (deux enregistrements pour le même client le même jour). Il ne peut donc y avoir aucun 
enregistrement en double pour la Colombie-Britannique ou le Yukon. En revanche, des doubles 
sont possibles dans le cas des provinces ou territoires qui soumettent des données hors 
production. Des enregistrements d’évaluation sont soumis en double pour le Manitoba, la 
Nouvelle-Écosse et l’Ontario, moins de 0,25 % des évaluations étant effectuées la même 
journée et pour le même client. Pour ce qui est des enregistrements d’admission en 2011-2012, 
seul l’Ontario affichait des enregistrements en double, avec environ 1,6 % des admissions 
consignées pour une même personne et la même journée. 
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3.3.4 Non-réponse à l’échelle de l’enregistrement 

Le SISD est une base de données longitudinale. Les clients des services à domicile de longue 
durée de certains groupes de clients devraient normalement être évalués au moins une fois  
par an, jusqu’à leur sortie. L’arrêt de la soumission des évaluations d’un client sans qu’un 
enregistrement de sortie ait été soumis indique qu’il manque au moins un enregistrement. Trois 
raisons peuvent expliquer qu’un enregistrement d’évaluation ou de sortie attendu n’a pas été 
intégré au SISD : soit qu’il n’a jamais été rempli, soit qu’il a été rempli, mais jamais soumis à 
l’ICIS, soit qu’il a été rejeté, mais jamais soumis de nouveau.  

Le tableau 7 présente la proportion de clients qui n’ont pas été évalués après leur admission. 
Les clients sont répartis en groupes de clients parce que des évaluations devraient normalement 
avoir été réalisées et soumises seulement pour les clients du groupe 4 (Soins de soutien de 
longue durée) et du groupe 5 (Soins d’entretien). Les utilisateurs doivent être conscients des 
limites lorsqu’ils interprètent et appliquent les résultats des données dans les cas où des 
données d’évaluation devraient être soumises et où le taux de non-réponse à l’échelle de 
l’enregistrement est élevé. 

Les clients sans évaluation sont exclus de certaines analyses en raison de la non-disponibilité 
d’éléments de données cliniques nécessaires saisies uniquement sur l’enregistrement d’évaluation.  

 



 

 

Qualité des données de 2011-2012 du Système d’information sur les services à domicile 

  

  T
ab

le
au

 7
 :

 P
ro

po
rt

io
n 

d
e 

cl
ie

nt
s 

qu
i n

’o
nt

 ja
m

ai
s 

ét
é 

év
al

u
és

 a
pr

ès
 le

ur
 a

d
m

is
si

on
, p

ar
 g

ro
u

pe
 d

e 
cl

ie
nt

s 
d’

ad
m

is
si

on
 e

t p
ro

vi
nc

e 
ou

 
te

rr
ito

ire
, 2

0
07

-2
00

8 
à 

2
01

1-
20

1
2

 
 

G
ro

u
p

e 
d

e 
cl

ie
n

ts
 

P
ro

vi
n

ce
  

o
u

 t
er

ri
to

ir
e

 

A
n

n
ée

 d
e 

l’é
va

lu
at

io
n

 

20
07

-2
00

8
 

20
08

-2
00

9
 

20
09

-2
01

0
 

20
10

-2
01

1
 

20
11

-2
01

2
 

D
 

N
 

%
 

D
 

N
 

%
 

D
 

N
 

%
 

D
 

N
 

%
 

D
 

N
 

%
 

1 
C

lie
n

ts
 d

es
 

se
rv

ic
es

 à
 

d
o

m
ic

ile
 d

e
 

co
u

rt
e

 d
u

ré
e

 

N
.-

É
. 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

O
n

t.
 

11
5 

99
2

 
92

 1
18

79
,4

2 
%

10
3 

61
8

86
 9

62
 

83
,9

3 
%

99
 8

28
 

87
 9

00
 

88
,0

5 
%

93
 1

60
 

84
 8

00
 

91
,0

3 
%

89
 9

12
 

85
 1

57
 

94
,7

1 
%

M
an

. 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

C
.-

B
. 

8 
19

0
 

7 
95

5
97

,1
3 

%
12

 2
07

11
 9

21
 

97
,6

6 
%

8 
26

6
 

8 
01

1
 

96
,9

2 
%

8 
76

6
 

8 
55

0
 

97
,5

4 
%

8 
08

9
 

8 
04

7
 

99
,4

8 
%

Y
n

 
16

9 
13

5
79

,8
8 

%
19

1
14

7 
76

,9
6 

%
14

8 
12

7 
85

,8
1 

%
17

9 
16

1 
89

,9
4 

%
16

1 
15

2 
94

,4
1 

%

2 
C

lie
n

ts
 d

es
 

so
in

s 
e

n
 f

in
 

d
e 

vi
e

 

N
.-

É
. 

  
  

  
  

  
  

  

O
n

t.
 

7 
22

4
 

6 
10

2
84

,4
7 

%
6 

10
1

5 
21

2
 

85
,4

3 
%

5 
63

9
 

4 
99

8
 

88
,6

3 
%

5 
30

7
 

4 
72

7
 

89
,0

7 
%

5 
00

5
 

4 
55

9
 

91
,0

9 
%

M
an

. 
  

  
  

  
  

  
  

C
.-

B
. 

2 
10

2
 

2 
04

1
97

,1
0 

%
2 

41
3

2 
31

1
 

95
,7

7 
%

1 
99

4
 

1 
90

0
 

95
,2

9 
%

1 
93

3
 

1 
86

1
 

96
,2

8 
%

1 
68

5
 

1 
66

3
 

98
,6

9 
%

Y
n

 
21

 
19

90
,4

8 
%

19
18

 
94

,7
4 

%
31

 
27

 
87

,1
0 

%
22

 
19

 
86

,3
6 

%
29

 
22

 
75

,8
6 

%

3 
C

lie
n

ts
 e

n
 

ré
ad

ap
ta

ti
o

n
 

N
.-

É
. 

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  

O
n

t.
 

52
 4

50
 

33
 5

94
64

,0
5 

%
46

 2
43

30
 9

43
 

66
,9

1 
%

40
 2

91
 

28
 4

52
 

70
,6

2 
%

37
 1

84
 

28
 3

01
 

76
,1

1 
%

36
 5

60
 

30
 6

36
 

83
,8

0 
%

M
an

. 
  

  
  

  
  

  
  

C
.-

B
. 

2 
12

5
 

1 
89

5
89

,1
8 

%
2 

81
8

2 
53

9
 

90
,1

0 
%

2 
16

5
 

1 
88

9
 

87
,2

5 
%

2 
40

4
 

2 
17

9
 

90
,6

4 
%

2 
29

5
 

2 
23

5
 

97
,3

9 
%

Y
n

 
40

 
32

80
,0

0 
%

25
21

 
84

,0
0 

%
27

 
27

 
10

0,
00

 %
14

6 
13

3 
91

,1
0 

%
14

6 
14

6 
10

0,
00

 %

4 
C

lie
n

ts
 d

es
 

so
in

s 
d

e 
so

u
ti

en
 d

e 
lo

n
g

u
e 

 
d

u
ré

e
 

N
.-

É
. 

  
  

  
  

  
  

  

O
n

t.
 

32
 2

70
 

7 
11

0
22

,0
3 

%
24

 0
13

5 
28

4
 

22
,0

0 
%

18
 7

96
 

4 
40

0
 

23
,4

1 
%

15
 0

82
 

3 
75

1
 

24
,8

7 
%

13
 2

79
 

3 
87

8
 

29
,2

0 
%

M
an

. 
  

  
  

  
  

  
  

C
.-

B
. 

4 
33

4
 

2 
54

8
58

,7
9 

%
4 

85
6

1 
95

4
 

40
,2

4 
%

4 
10

1
 

1 
47

1
 

35
,8

7 
%

3 
72

4
 

1 
14

8
 

30
,8

3 
%

2 
07

8
 

1 
40

9
 

67
,8

1 
%

Y
n

 
1 

0
0,

00
 %

5
0 

0,
00

 %
10

 
1 

10
,0

0 
%

5 
0 

0,
00

 %
7 

3 
42

,8
6 

%

5 
C

lie
n

ts
  

d
es

 s
o

in
s 

d
’e

n
tr

et
ie

n
 

N
.-

É
. 

  
  

  
  

  
  

  

O
n

t.
 

37
 3

91
 

11
 9

59
31

,9
8 

%
34

 8
15

11
 5

83
 

33
,2

7 
%

31
 4

88
 

11
 5

68
 

36
,7

4 
%

31
 3

48
 

12
 3

43
 

39
,3

7 
%

31
 4

23
 

13
 9

97
 

44
,5

4 
%

M
an

. 
  

  
  

  
  

  
  

C
.-

B
. 

9 
80

2
 

6 
43

9
65

,6
9 

%
15

 1
24

9 
89

7
 

65
,4

4 
%

13
 7

76
 

9 
10

3
 

66
,0

8 
%

13
 3

99
 

9 
19

1
 

68
,5

9 
%

8 
05

9
 

6 
75

0
 

83
,7

6 
%

Y
n

 
48

 
13

27
,0

8 
%

45
10

 
22

,2
2 

%
50

 
3 

6,
00

 %
50

 
6 

12
,0

0 
%

24
 

5 
20

,8
3 

%

 
 

16



 

 

Qualité des données de 2011-2012 du Système d’information sur les services à domicile 
 

 

  T
ab

le
au

 7
 :

 P
ro

po
rt

io
n 

d
e 

cl
ie

nt
s 

qu
i n

’o
nt

 ja
m

ai
s 

ét
é 

év
al

u
és

 a
pr

ès
 le

ur
 a

d
m

is
si

on
, p

ar
 g

ro
u

pe
 d

e 
cl

ie
nt

s 
d’

ad
m

is
si

on
 e

t p
ro

vi
nc

e 
ou

 
te

rr
ito

ire
, 2

0
07

-2
00

8 
à 

2
01

1-
20

1
2 

(s
ui

te
) 

 

G
ro

u
p

e 
d

e 
cl

ie
n

ts
 

P
ro

vi
n

ce
  

o
u

 t
er

ri
to

ir
e

 

A
n

n
ée

 d
e 

l’é
va

lu
at

io
n

 

20
07

-2
00

8
 

20
08

-2
00

9
 

20
09

-2
01

0
 

20
10

-2
01

1
 

20
11

-2
01

2
 

D
 

N
 

%
 

D
 

N
 

%
 

D
 

N
 

%
 

D
 

N
 

%
 

D
 

N
 

%
 

8 
S

an
s 

o
b

je
t 

N
.-

É
. 

  
  

  
  

  
  

  

O
n

t.
 

1 
94

2
 

28
6

14
,7

3 
%

1 
80

7
30

9 
17

,1
0 

%
1 

79
7

 
30

1 
16

,7
5 

%
1 

58
2

 
37

3 
23

,5
8 

%
1 

61
0

 
38

6 
23

,9
8 

%

M
an

. 
  

  
  

  
  

  
  

C
.-

B
. 

  
  

  
  

  
  

  

Y
n

 
  

  
  

  
  

  
  

9 
G

ro
u

p
e 

d
e 

cl
ie

n
ts

 n
o

n
 

p
ré

ci
sé

 

N
.-

É
. 

  
  

  
  

  
  

  

O
n

t.
 

9 
38

6
 

6 
73

7
71

,7
8 

%
5 

45
2

4,
47

4
 

82
,0

6 
%

59
3 

16
0 

26
,9

8 
%

78
9 

34
1 

43
,2

2 
%

64
2 

34
6 

53
,8

9 
%

M
an

. 
  

  
  

  
  

  
  

C
.-

B
. 

1 
21

5
 

1 
06

6
87

,7
4 

%
58

8
50

3 
85

,5
4 

%
49

5 
46

3 
93

,5
4 

%
25

2 
22

0 
87

,3
0 

%
1 

19
6

 
1 

19
1

 
99

,5
8 

%

Y
n

 
  

  
  

  
1 

0 
0,

00
 %

5 
0 

0,
00

 %
2 

1 
50

,0
0 

%

R
em

ar
q

u
es

 
D

 : 
no

m
br

e
 d

e 
cl

ie
nt

s 
ad

m
is

 a
u 

co
ur

s 
de

 l’
ex

er
ci

ce
. 

N
 : 

no
m

br
e

 d
e 

cl
ie

nt
s 

no
n 

év
al

ué
s 

ch
aq

ue
 a

nn
ée

. 
Le

s 
cl

ie
nt

s 
de

s 
gr

ou
pe

s 
4 

et
 5

 d
e

vr
ai

en
t a

vo
ir 

ét
é 

év
al

ué
s.

  
S

o
u

rc
e

 
S

ys
tè

m
e 

d’
in

fo
rm

at
io

n 
su

r 
le

s 
se

rv
ic

es
 à

 d
om

ic
ile

, 2
00

7 
à 

20
12

, I
n

st
itu

t c
an

ad
ie

n 
d’

in
fo

rm
at

io
n 

su
r 

la
 s

an
té

. 
 

17



 

18 

Qualité des données de 2011-2012 du Système d’information sur les services à domicile 

3.4 Non-réponse aux éléments 

Il y a non-réponse aux éléments (parfois appelée non-réponse partielle) lorsqu’un enregistrement 
reçu est incomplet, c’est-à-dire que des données sont manquantes ou non valides. Le taux de 
réponse aux éléments du SISD dépend en grande partie de la nature facultative ou obligatoire  
de l’élément de données.  

La grande majorité des éléments de données du SISD sont obligatoires et doivent donc  
contenir des valeurs valides pour que le système admette l’enregistrement. Ils englobent tous 
les éléments utilisés pour le calcul des principaux résultats (échelles des résultats, indicateurs  
de la qualité et méthodologie de regroupement RUG) à des fins d’analyse. L’annexe du présent 
document contient des renseignements sur les éléments de données qui composent chaque 
type d’enregistrement soumis au SISD. 

Certains éléments de données ne pas s’appliquent pas dans certaines situations et peuvent 
donc être laissés vides. Ces éléments ne sont pas, non plus, calculés dans les taux de non-
réponse aux éléments. Il peut s’agir, par exemple, d’éléments de l’évaluation qui ne sont pas 
recueillis lorsqu’une évaluation est réalisée pendant le séjour à l’hôpital du client. (Par exemple, 
les éléments de données sur l’évaluation de l’environnement du domicile du client peuvent  
être vides.)  

D’autres éléments sont facultatifs, notamment ceux de la section J2 (Autres diagnostics 
courants ou plus précis et codes CIM-10-CA). Les renseignements de la section relative aux 
numéros d’identification des médicaments sont également facultatifs, mais s’ils sont soumis,  
un enregistrement distinct est utilisé. Une région sanitaire qui ne recueille pas de données 
relatives à la section J2 ne transmet tout simplement pas d’enregistrements de médicaments.  

Le Manuel de spécifications du Système d’information sur les services à domicile contient  
des précisions sur tous les codes utilisés pour déterminer les valeurs inconnu et sans objet. 

Les tableaux 8 et 9 indiquent les taux de non-réponse calculés à l’égard des données des 
enregistrements d’admission et d’évaluation qui peuvent présenter des éléments de non-
réponse. (Les autres éléments de données étant obligatoires et présentant des options inconnu, 
leur taux de non-réponse est de 0 %). La Nouvelle-Écosse et le Manitoba ne sont pas inclus 
dans le tableau 8, car ils n’ont pas soumis de données pour 2011-2012. De plus, seul l’Ontario 
est inclus dans le tableau 9. En effet, bien qu’ils aient également soumis des données pour 
2011-2012, le Yukon et la Colombie-Britannique soumettent leurs données par l’entremise du 
système de production. Ainsi, leurs soumissions ne contiennent aucune non-réponse aux 
éléments mentionnés dans le tableau 9. 
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Tableau 8 : Taux de non-réponse aux éléments de données de l’enregistrement d’admission,  
par province ou territoire, 2011-2012 

 

Nombre d’enregistrements d’admission 

Province ou territoire 

Ont. C.-B. Yn

370 234 9 722 525

Élément de données 
État de la 

soumission N % N % N % 

BB5a Langue 
maternelle 

C 280 821 75,85 % 3 518 36,19 % 0 0,00 % 

AA4 Code postal de  
la résidence 

O 1 285 0,35 % 0 0,00 % 0 0,00 % 

BB1 Sexe F 21 0,01 % 12 0,12 % 1 0,19 % 

AA3b Province ou 
territoire émetteur de  
la carte d’assurance-
maladie 

O 0 0,00 % 0 0,00 % 0 0,00 % 

Remarques 
C : attribut obligatoire déterminé par le profil provincial 
O : obligatoire 
F : facultatif 
Le Manitoba n’a pas soumis de données pour 2011-2012. 
La Nouvelle-Écosse n’ayant pas soumis suffisamment de données pour 2011-2012, des résultats utiles n’ont pu être obtenus. 
Source 
Système d’information sur les services à domicile, 2007 à 2012, Institut canadien d’information sur la santé. 
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Tableau 9 : Taux de non-réponse aux éléments de données d’évaluation, 2011-2012  
 

Province Élément de données 

Année de l’évaluation 

2011-2012 

D N % 

Ont. BB3 Identité autochtone 245 192 24 989 10,19 % 

BB6 Scolarité 245 192 24 989 10,19 % 

CC8 Déménagement 245 192 159 559 65,08 % 

CC2 Motif de la demande 245 192 147 117 60,00 % 

CC3a Compréhension des buts de l’intervention — 
Traitements infirmiers spécialisés 

245 192 147 118 60,00 % 

CC3b Compréhension des buts de l’intervention — 
Suivi 

245 192 147 119 60,00 % 

CC3c Compréhension des buts de l’intervention — 
Réadaptation 

245 192 147 119 60,00 % 

CC3d Compréhension des buts de l’intervention — 
Éducation du client/de la famille 

245 192 147 119 60,00 % 

CC3e Compréhension des buts de l’intervention — 
Services de relève à la famille 

245 192 147 118 60,00 % 

CC3f Compréhension des buts de l’intervention — 
Soins palliatifs 

245 192 147 119 60,00 % 

CC4 Temps écoulé depuis la dernière 
hospitalisation 

245 192 147 117 60,00 % 

CC5 Type de résidence au moment de la demande 245 192 147 117 60,00 % 

CC6 Mode de vie au moment de la demande 245 192 147 117 60,00 % 

Remarques 
D : nombre d’enregistrements d’évaluation RAI-HC soumis à l’ICIS pour l’année de déclaration.  
N : nombre d’enregistrements d’évaluation RAI-HC reçus sans réponse pour l’élément de données sélectionné.  
Puisque l’Ontario a soumis des éléments de données administratifs (sections AA, BB et CC) à l’égard des enregistrements RAI-HC, 
les taux de non-réponse sont indiqués ici au lieu de figurer dans le tableau 8.  
Le Manitoba n’a pas soumis de données pour 2011-2012.  
La Nouvelle-Écosse n’ayant pas soumis suffisamment de données pour 2011-2012, des résultats utiles n’ont pu être obtenus. 
Il n’y a aucune non-réponse à ce type de variables dans les données de la Colombie-Britannique et du Yukon, car ces derniers ont 
soumis leurs données par l’entremise du système de production du SISD. 
Source 
Système d’information sur les services à domicile, 2007 à 2012, Institut canadien d’information sur la santé. 

4 Erreur de mesure, biais et uniformité 

La présente section décrit la précision avec laquelle les données sont déclarées à l’ICIS et la 
mesure dans laquelle elles font état de la réalité qu’elles doivent mesurer. 

La notion d’erreur de mesure désigne les erreurs causées lorsque le code ou la réponse 
attribué à un élément de données est incorrect. Le biais évalue systématiquement dans quelle 
mesure se produit l’écart entre les valeurs déclarées et celles qui auraient dû l’être. L’uniformité 
évalue la variation susceptible de se produire si des mesures étaient successivement réalisées.
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4.1 Fiabilité et validité de l’évaluation RAI-HC et des résultats 

L’outil RAI-HC a fait l’objet de nombreux tests de fiabilité et de validation dans plusieurs pays1-4, 
lesquels ont confirmé le degré élevé de fiabilité et de validité de cet outil.  

4.2 Uniformité des variables démographiques  

Les enregistrements d’un épisode de soins sont liés à l’aide de l’identificateur unique du client  
au sein de l’organisme source (élément de données X1b) attribué à chaque enregistrement 
d’admission soumis. Étant donné que plusieurs épisodes de soins dans différents organismes 
peuvent être associés à un même client, d’autres variables doivent être utilisées pour le couplage 
d’enregistrements provenant de différents épisodes. Le SISD recueille les identificateurs 
numériques (p. ex. le numéro d’assurance-maladie) et les données démographiques (comme le 
sexe et la date de naissance) d’une personne sur la même fiche d’enregistrement d’admission.  

Chaque personne reçoit un numéro d’assurance-maladie (NAM) du ministère de la Santé de  
sa province ou de son territoire. L’ICIS reçoit ces numéros sur les enregistrements du SISD  
et les encode au moyen d’un algorithme standard, même si l’émetteur les a déjà chiffrés (la 
Nouvelle-Écosse et le Manitoba chiffrent leurs NAM avant de les soumettre à l’ICIS). Comme 
les numéros d’assurance-maladie ne sont uniques qu’au sein d’une province ou d’un territoire à 
la fois, le SISD saisit une variable représentant la province ou le territoire d’émission. Le NAM 
provincial ou territorial d’une faible proportion de clients n’est pas soumis au SISD, soit parce 
que ces derniers n’en ont pas ou parce que le numéro n’était pas disponible lors de la collecte 
des données (consultez la section 3.4 : Non-réponse aux éléments).  

L’identificateur unique du client au sein de l’organisme source est un numéro administratif 
distinct du NAM. Il peut être généré automatiquement par le système informatique de 
l’organisme et attribué à tous les clients, même s’ils n’ont pas de numéro d’assurance-maladie 
valide. Cet identificateur facilite donc les analyses fondées sur les personnes (comme le calcul 
des taux d’accès). 

L’ICIS a créé un identificateur de client unique, mais non significatif, qui permet d’identifier  
une personne dans le SISD tout en protégeant son identité. Cette variable est basée sur la 
combinaison de la date de naissance et du sexe du client ainsi que de son identificateur unique 
au sein de l’organisme source et du NAM chiffré de la province ou du territoire émetteur  
du NAM. 
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Les fichiers de données analytiques du SISD comprennent une série d’indicateurs de la qualité 
des données qui servent à déceler les enregistrements présentant des problèmes liés aux 
variables démographiques, notamment :  

• clients sans NAM; 

• date de naissance incompatible entre les admissions (dans une région sanitaire donnée ou 
entre les régions); 

• problème d’uniformité du sexe entre les admissions (dans une région sanitaire donnée ou 
entre les régions); 

• âge hors des limites prévues (moins de 16 ans ou plus de 115 ans); 

• format de NAM non conforme aux spécifications de la province ou du territoire ayant émis la 
carte d’assurance-maladie. 

Moins de 0,1 % des enregistrements de chaque province ont entraîné le déclenchement 
d’indicateurs de la qualité des données. 

4.3 Uniformité des variables cliniques 

En plus de l’évaluation des propriétés des mesures cliniques décrite à la section 4.1, des 
vérifications de l’uniformité clinique des données contenue dans chaque enregistrement sont 
effectuées. Ces vérifications, aussi appelées contrôles de la qualité des données, permettent de 
relever les combinaisons inhabituelles d’éléments de données susceptibles d’être des erreurs à 
corriger ou celles qui rendent rigoureusement compte de l’état clinique des clients. Ces erreurs 
potentielles sont résumées dans les rapports opérationnels. Les organismes peuvent alors 
corriger les enregistrements et les soumettre de nouveau s’il y a lieu. Le tableau 10 indique les 
taux auxquels les vérifications de la qualité des données cliniques ont été déclenchées pour les 
données d’évaluation, par année. La Nouvelle-Écosse, l’Ontario et le Manitoba sont inclus 
même si leurs données n’ont pas été soumises à ces validations; leurs résultats ont été calculés 
séparément pour le présent rapport. Il importe de noter que les fournisseurs de données de ces 
trois provinces n’ont donc pas reçu de rapport opérationnel indiquant ces erreurs potentielles et 
n’ont pu corriger les données, le cas échéant. 
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4.4 Uniformité longitudinale 

Le SISD étant un système d’information longitudinal, certaines vérifications effectuées visent 
à évaluer l’uniformité des données cliniques soumises parmi les multiples enregistrements 
d’évaluation. Ces vérifications examinent les principaux diagnostics médicaux qui ne devraient 
pas changer au fil du temps. Les évaluations subséquentes ont été comparées et, comme on 
peut s’y attendre, on a observé un taux d’uniformité très élevé entre les évaluations (taux 
d’incohérence de 1 % ou moins).  

Tableau 11 : Taux de manque d’uniformité longitudinale, par province ou territoire, 2011-2012 
 

Ont. C.-B. Yn Tous

N % N % N % N % 

Nombre d’évaluations 797 110 100,00 % 43 533 100,00 % 628 100,00 % 841 271 100,00 %

J1j Hémiplégie ou 
hémiparésie 

1 160 0,15 % 69 0,16 % 1 0,16 % 1 230 0,15 % 

J1k Sclérose en 
plaques 

596 0,07 % 18 0,04 % 1 0,16 % 615 0,07 % 

J1y Diabète 6 840 0,86 % 242 0,56 % 5 0,80 % 7 087 0,84 % 

J1z Emphysème ou 
MPOC ou asthme 

5 170 0,65 % 164 0,38 % 4 0,64 % 5 338 0,63 % 

J1aa Insuffisance 
rénale 

2 544 0,32 % 111 0,25 % 2 0,32 % 2 657 0,32 % 

Remarques 
La Nouvelle-Écosse et le Manitoba n’ont soumis aucune évaluation pour 2011-2012. 
Dans le cas de l’Ontario, de la Colombie-Britannique et du Yukon, des évaluations dans le temps ont été comparées pour des 
clients individuels en fonction de l’exercice de référence 2010-2011 (p. ex. l’évaluation de 2010-2011 d’une personne a été 
comparée à ses évaluations antérieures). 
MPOC : maladie pulmonaire obstructive chronique. 
Source 
Système d’information sur les services à domicile, 2007 à 2012, Institut canadien d’information sur la santé. 

5 Comparabilité 

La comparabilité renvoie à la mesure dans laquelle les bases de données demeurent uniformes 
au fil du temps et utilisent des conventions normalisées (p. ex. les éléments de données ou les 
périodes de référence) qui les rendent similaires à d’autres bases de données. 

5.1 Conventions 

5.1.1 Régions sanitaires 

Les données soumises au SISD sont regroupées par province ou territoire (Yukon et Nouvelle-
Écosse) ou par région sanitaire (Colombie-Britannique, Manitoba et Ontario). L’ICIS utilise 
les définitions et frontières des régions sanitaires de la province ou du territoire. Les frontières 
peuvent changer au fil du temps lorsque les provinces ou territoires modifient les frontières 
ou les structures organisationnelles des régions sanitaires.  
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5.1.2 Personne 

Comme nous l’avons mentionné à la section 4.2, le SISD recueille les éléments de données 
Numéro d’assurance-maladie, Province ou territoire émetteur de la carte d’assurance-maladie, 
Sexe et Date de naissance afin de déterminer les enregistrements associés à une même personne.  

Les utilisateurs tiers n’ont en principe pas accès au numéro de carte d’assurance-maladie  
ni à la date de naissance complète des clients. L’accès à ces renseignements et à d’autres 
éléments de données restreints doit être préautorisé par le Comité de l’ICIS sur le respect de  
la vie privée, la confidentialité et la sécurité, conformément à la politique de protection de la  
vie privée de l’ICIS5. Dans le cas de la publication de données de tiers, l’ICIS crée un code de 
client, à savoir un numéro unique et non significatif permettant d’identifier des personnes dans 
le SISD tout en préservant leur anonymat. Cette variable est basée sur la combinaison du NAM 
chiffré, de la province ou du territoire émetteur du NAM et de la date de naissance du client. 
L’âge du client (en années) à l’admission, à l’évaluation ou à la sortie est fourni au lieu de la 
date de naissance complète. 

La base de données SISD comprend également des indicateurs de la qualité des données 
(consultez la liste à la section 4.2) qui permettent de vérifier l’uniformité de la date de naissance 
et du sexe pour toutes les admissions liées à un code de client particulier, ainsi que de 
déterminer s’il est basé sur le NAM, afin que les utilisateurs puissent inclure ou exclure ces 
enregistrements selon leurs besoins. 

5.1.3 Période de déclaration 

Les données du SISD sont déclarées par trimestre d’exercice (du 1er avril au 30 juin, du 
1er juillet au 30 septembre, du 1er octobre au 31 décembre et du 1er janvier au 31 mars) et 
par exercice (du 1er avril au 31 mars), selon la date de l’enregistrement. La saisie des dates 
d’admission, d’évaluation et de sortie permet aux utilisateurs de regrouper les données sur 
plusieurs exercices, selon les exigences de l’étude. 

5.1.4 Caractéristiques géographiques 

Le code postal est une variable commune à presque toutes les bases de données de l’ICIS. Le 
code postal de la résidence du client est saisi dans le SISD. Les codes postaux à six caractères 
sont mis en correspondance avec les classifications géographiques types et les frontières des 
régies régionales de santé (et sont basés sur les données du Fichier de conversion des codes 
postaux de Statistique Canada). La région du tri d’acheminement (RTA), c’est-à-dire les 
trois premiers caractères du code postal, correspond habituellement au niveau le plus bas 
d’agrégation accessible aux utilisateurs externes en vertu de la politique sur la vie privée de 
l’ICIS5. La publication de renseignements sur de petits secteurs géographiques peut également 
faire l’objet de restrictions à des fins de confidentialité. Les demandes spéciales doivent être 
approuvées par le Secrétariat à la vie privée et aux services juridiques de l’ICIS. Il est à noter 
que dans les régions rurales qui utilisent des numéros de case postale, le code postal ne 
permet pas nécessairement de déterminer le lieu de résidence des clients parce qu’il couvre 
habituellement de plus grandes zones géographiques que les codes en milieu urbain. 
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6 Conclusion 

Le Système d’information sur les soins à domicile est une base de données longitudinale qui 
comprend les renseignements cliniques, démographiques et administratifs sur les clients qui 
reçoivent des services à domicile financés par le secteur public. L’outil d’évaluation clinique 
RAI-HC, validé à l’échelle internationale, établit les normes relatives aux données cliniques 
du SISD.  

Bien que le SISD ait élargi sa portée depuis le début des soumissions en 2006, et que celle-ci 
continuera de progresser à mesure que de plus en plus de provinces et de territoires mettent 
l’évaluation RAI-HC en œuvre et soumettent leurs données à l’ICIS, les données du SISD 
peuvent ne pas donner une image représentative de tous les services à domicile dispensés au 
Canada. De plus, la population de référence diffère chaque année en raison de l’accroissement 
du nombre de participants au SISD. Toute modification des tendances doit être interprétée avec 
prudence, car elle pourrait illustrer les changements dans la population sous-jacente plutôt qu’un 
réel changement sur le plan des caractéristiques des clients et de l’utilisation des ressources. 

À l’échelle internationale, le RAI-HC a fait l’objet de nombreux tests de fiabilité et de validation 
qui ont confirmé son degré élevé de fiabilité et de validité. L’analyse des données du SISD a 
également démontré que les données sont généralement de grande qualité et affichent les 
modèles d’uniformité attendus à l’échelle de chaque enregistrement d’évaluation et de 
l’ensemble des enregistrements d’évaluation. Le présent rapport fait état de certains problèmes 
de qualité des données relativement à la non-réponse, à l’erreur de mesure, à l’uniformité et à 
la comparabilité rétrospective.  

Les données longitudinales du SISD présentent une structure complexe. Les utilisateurs doivent 
connaître les dates limites de soumission des données et les éléments de données présents 
dans chaque type d’enregistrement. (Pour de plus amples renseignements, écrivez à l’équipe 
des Services à domicile à servicesadomicile@icis.ca.) L’annexe ci-après présente une liste des 
éléments de données (code et noms) et indique l’attribut obligatoire, les valeurs valides et le 
type de données.  
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Annexe : Éléments de données de 
l’évaluation RAI-HC 

Élément 

Attribut obligatoire Valeurs valides Type de donnée Code Nom 

Y1 Identificateur d’enregistrement 
unique 

Toujours obligatoire   Alphanumérique 

Y2 Type d’enregistrement Toujours obligatoire RH Chaîne 

Y3 Type de soumission Toujours obligatoire N, C, D Alphanumérique 

Z1a Identificateur de  
l’organisme source 

Toujours obligatoire Le premier caractère 
doit être entre 0 et 9, 
N, Y, V 

Alphanumérique 

Z1c Date d’entrée en fonction  
de l’organisme 

Facultatif AAAAMMJJ, date 
valide 

Date 

10x Code du fournisseur pour la 
collecte de données 

Toujours obligatoire Attribué par l’ICIS à 
chaque fournisseur 

Alphanumérique 

Y13 Période de déclaration Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

1-13 Numérique 

X1a Identificateur unique provincial 
du client 

Attribut obligatoire 
déterminé selon le profil 
provincial respectif 

  Alphanumérique 

X1b Identificateur unique du client au 
sein de l’organisme source 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

  Alphanumérique 

AA2 Numéro de dossier Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

  Alphanumérique 

BB3 Identité autochtone Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1 Numérique 

BB5b Interprète requis Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

BB6 Scolarité Obligatoire dans 
d’autres conditions 

1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 Numérique 

BB7a Tuteur légal Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 9 Numérique 

BB7b Directives médicales préalables Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 9 Numérique 

BB8a Responsable du paiement — 
Régime du gouvernement de la 
province ou du territoire 

Facultatif 0, 1 Numérique 

BB8b Responsable du paiement — 
Autre province ou territoire 

Facultatif 0, 1 Numérique 
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Élément 

Attribut obligatoire Valeurs valides Type de donnée Code Nom 

BB8c Responsable du paiement — 
Gouvernement fédéral — 
Anciens Combattants Canada 

Facultatif 0, 1 Numérique 

BB8d Responsable du paiement — 
Gouvernement fédéral — 
Direction générale de la santé 
des Premières Nations et des 
Inuits (DGSPNI) 

Facultatif 0, 1 Numérique 

BB8f Responsable du paiement — 
Commission de la sécurité 
professionnelle et de l’assurance 
contre les accidents du travail 
(CSPAAT) 

Facultatif 0, 1 Numérique 

BB8g Responsable du paiement — 
Assureur privé d’un résident 
canadien 

Facultatif 0, 1 Numérique 

BB8h Responsable du paiement — 
Curateur public d’un résident 
canadien 

Facultatif 0, 1 Numérique 

BB8i Responsable du paiement — 
Résident canadien : aux frais du 
résident 

Facultatif 0, 1 Numérique 

BB8j Responsable du paiement — 
Résident d’un autre pays : aux 
frais du résident 

Facultatif 0, 1 Numérique 

BB8k Responsable du paiement : 
inconnu ou non disponible 

Facultatif 0, 1 Numérique 

CC1 Date d’ouverture/de réouverture 
du dossier 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

AAAAMMJJ, date 
valide 

Date 

CC2 Motif de la demande Obligatoire dans 
d’autres conditions 

1, 2, 3, 4, 5, 6 Numérique 

CC3a Compréhension des buts de 
l’intervention — Traitements 
infirmiers spécialisés 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1 Numérique 

CC3b Compréhension des buts de 
l’intervention — Suivi en vue de 
prévenir des complications 
cliniques 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1 Numérique 

CC3c Compréhension des buts de 
l’intervention — Réadaptation 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1 Numérique 

CC3d Compréhension des buts de 
l’intervention — Éducation du 
client/de la famille 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1 Numérique 

CC3e Compréhension des buts de 
l’intervention — Service de 
relève à la famille 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1 Numérique 

CC3f Compréhension des buts de 
l’intervention — Soins palliatifs 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1 Numérique 

CC4 Temps écoulé depuis la dernière 
hospitalisation 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1, 2, 3, 4, 5 Numérique 
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Élément 

Attribut obligatoire Valeurs valides Type de donnée Code Nom 

CC5 Type de résidence au moment 
de la demande 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

1, 2, 3, 4, 5 Numérique 

CC6 Mode de vie au moment de  
la demande 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

1, 2, 3, 4, 5, 6 Numérique 

CC7 Placement antérieur Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1 Numérique 

CC8 Déménagement Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1 Numérique 

A1 Date de l’évaluation Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

AAAAMMJJ,  
date valide 

Date 

A2 Raison de l’évaluation Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8 Numérique 

X70 Lieu de l’évaluation Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

1, 2, 3, 4 Numérique 

X71 Date d’admission à 
l’établissement 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

AAAAMMJJ,  
date valide 

Date 

B1a Mémoire à court terme Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

B1b Mémoire procédurale Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

B2a Habiletés cognitives dans la 
prise de décision quotidienne — 
Prise de décisions 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3, 4 Numérique 

B2b Habiletés cognitives dans la 
prise de décision quotidienne — 
Détérioration de la faculté de 
prendre des décisions 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

B3a Indicateurs de delirium — dans 
les 7 derniers jours 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

B3b Indicateurs de delirium — dans 
les 90 derniers jours 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

C1 Audition Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3 Numérique 

C2 Capacité d’expression Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3, 4 Numérique 

C3 Capacité de compréhension Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3, 4 Numérique 

C4 Déclin de la communication Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 
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Élément 

Attribut obligatoire Valeurs valides Type de donnée Code Nom 

D1 Vision Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3, 4 Numérique 

D2 Restrictions ou difficultés 
visuelles 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

D3 Détérioration de la vision Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

E1a Signes de dépression — 
Sentiment de tristesse, d’être 
déprimé 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

E1b Signes de dépression — Colère Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

E1c Signes d’anxiété — Peurs  
non fondées 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

E1d Signes d’anxiété — Plaintes 
répétitives au sujet de sa santé 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

E1e Signes d’anxiété — Plaintes ou 
préoccupations anxieuses 
répétitives 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

E1f Signes de tristesse — Visage 
exprimant tristesse, douleur  
ou inquiétude 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

E1g Signes de tristesse —  
Pleurs fréquents 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

E1h Retrait des activités jugées 
auparavant intéressantes 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

E1i Rapports sociaux réduits Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

E2 Détérioration de l’humeur Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

E3a Errance Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

E3b Agressivité verbale Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

E3c Agressivité physique Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

E3d Comportement socialement 
inapproprié ou perturbateur 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 
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Élément 

Attribut obligatoire Valeurs valides Type de donnée Code Nom 

E3e Résistance aux soins Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

E4 Changements dans les 
symptômes comportementaux 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

F1a À l’aise dans les contacts  
avec autrui 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

F1b Exprime ouvertement un conflit 
ou de la colère envers la famille 
ou les amis 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

F2 Changement dans les  
activités sociales 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1, 2 Numérique 

F3a Temps pendant la journée où le 
client est seul 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1, 2, 3 Numérique 

F3b Le client dit ou donne à entendre 
qu’il se sent seul 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1 Numérique 

G1eA Vit avec le client — aidant 
principal 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

G1fA Relation avec le client — aidant 
principal 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1, 2, 3 Numérique 

G1gA Conseils ou soutien affectif — 
aidant principal 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1 Numérique 

G1hA Aide pour les AIVQ — aidant 
principal 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1 Numérique 

G1iA Aide pour les AVQ — aidant 
principal 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1 Numérique 

G1jA Volonté d’apporter plus  
d’aide — aidant principal 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1, 2 Numérique 

G1kA Volonté d’apporter plus d’aide 
pour les AIVQ — aidant principal

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1, 2 Numérique 

G1lA Volonté d’apporter plus d’aide 
pour les AVQ — aidant principal 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1, 2 Numérique 

G1eB Vit avec le client — aidant 
secondaire 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

G1fB Relation avec le client — aidant 
secondaire 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1, 2, 3 Numérique 

G1gB Conseils ou soutien affectif — 
aidant secondaire 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1 Numérique 

G1hB Aide pour les AIVQ — aidant 
secondaire 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1 Numérique 

G1iB Aide pour les AVQ — aidant 
secondaire 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1 Numérique 

G1jB Volonté d’apporter plus  
d’aide — aidant secondaire 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1, 2 Numérique 
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Élément 

Attribut obligatoire Valeurs valides Type de donnée Code Nom 

G1kB Volonté d’apporter plus d’aide 
pour les AIVQ — aidant 
secondaire 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1, 2 Numérique 

G1lB Volonté d’apporter plus d’aide 
pour les AVQ — aidant 
secondaire 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1, 2 Numérique 

G2a Un aidant ne peut plus continuer 
d’apporter de l’aide 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

G2b L’aidant principal n’est pas 
satisfait du soutien reçu de la 
famille et des amis 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1 Numérique 

G2c L’aidant principal exprime des 
sentiments de détresse, de 
colère ou de dépression 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1 Numérique 

G2d Situation de l’aidant — aucun de 
ces énoncés 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1 Numérique 

G3a Heures de soutien informel — 
cinq jours de la semaine 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0-999 Numérique 

G3b Heures de soutien informel — 
deux jours la fin de semaine 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0-999 Numérique 

H1aA Préparation des repas — 
performance 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1, 2, 3, 8 Numérique 

H1bA Travaux ménagers courants — 
performance 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1, 2, 3, 8 Numérique 

H1cA Gestion des finances — 
performance 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1, 2, 3, 8 Numérique 

H1dA Gestion des médicaments — 
performance 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1, 2, 3, 8 Numérique 

H1eA Utilisation du téléphone — 
performance 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1, 2, 3, 8 Numérique 

H1fA Magasinage — performance Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1, 2, 3, 8 Numérique 

H1gA Transport — performance Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1, 2, 3, 8 Numérique 

H1aB Préparation des repas — 
difficulté 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

H1bB Travaux ménagers courants — 
difficulté 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

H1cB Gestion des finances — difficulté Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

H1dB Gestion des médicaments — 
difficulté 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

H1eB Utilisation du téléphone — 
difficulté 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 
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Élément 

Attribut obligatoire Valeurs valides Type de donnée Code Nom 

H1fB Magasinage — difficulté Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

H1gB Transport — difficulté Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

H2a Mobilité dans le lit Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 8 Numérique 

H2b Transfert Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 8 Numérique 

H2c Déplacement à l’intérieur  
du domicile 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 8 Numérique 

H2d Déplacement à l’extérieur  
du domicile 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 8 Numérique 

H2e Habillage du haut du corps Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 8 Numérique 

H2f Habillage du bas du corps Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 8 Numérique 

H2g Alimentation Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 8 Numérique 

H2h Utilisation des toilettes Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 8 Numérique 

H2i Hygiène personnelle Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 8 Numérique 

H2j Bain Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 8 Numérique 

H3 Déclin dans les AVQ Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

H4a Principaux modes de locomotion 
— Déplacements à l’intérieur 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3, 4, 8 Numérique 

H4b Principaux modes de locomotion 
— Déplacements à l’extérieur 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3, 4, 8 Numérique 

H5 Monter et descendre  
les escaliers 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

H6a Endurance — jours Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3 Numérique 
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Élément 

Attribut obligatoire Valeurs valides Type de donnée Code Nom 

H6b Endurance — heures Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

H7a Le client se sent capable 
d’accroître son autonomie 
fonctionnelle 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

H7b Les soignants sont d’avis que le 
client est capable d’accroître son 
autonomie fonctionnelle 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

H7c Bonnes chances de guérison Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

H7d Potentiel fonctionnel — aucun 
de ces énoncés 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

I1a Continence urinaire Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3, 4, 5, 8 Numérique 

I1b Aggravation de l’incontinence 
urinaire 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

I2a Utilisation de couches ou de 
serviettes hygiéniques 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

I2b Sonde urinaire à demeure Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

I2c Moyens de protection — aucun 
de ces énoncés 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

I3 Continence fécale Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3, 4, 5, 8 Numérique 

J1a Accident vasculaire  
cérébral (AVC) 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

J1b Insuffisance cardiaque 
congestive 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

J1c Maladie coronarienne Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

J1d Hypertension Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

J1e Pouls irrégulier Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

J1f Maladie vasculaire périphérique Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 
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Élément 

Attribut obligatoire Valeurs valides Type de donnée Code Nom 

J1g Maladie d’Alzheimer Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

J1h Démence autre que la maladie 
d’Alzheimer 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

J1i Traumatisme crânien Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

J1j Hémiplégie ou hémiparésie Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

J1k Sclérose en plaques Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

J1l Syndrome parkinsonien Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

J1m Arthrite Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

J1n Fracture de la hanche Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

J1o Autres fractures (p. ex. poignet, 
vertèbres) 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

J1p Ostéoporose Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

J1q Cataracte Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

J1r Glaucome Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

J1s Tout diagnostic psychiatrique Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

J1t Infection par le VIH Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

J1u Pneumonie Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

J1v Tuberculose Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

J1w Infection urinaire Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 
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Élément 

Attribut obligatoire Valeurs valides Type de donnée Code Nom 

J1x Cancer, ne comprend pas le 
cancer de la peau 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

J1y Diabète Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

J1z Emphysème ou MPOC  
ou asthme 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

J1aa Insuffisance rénale Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

J1ab Maladie thyroïdienne 
(hyperthyroïdie ou 
hypothyroïdie) 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

J1ac Affections — aucun de ces 
énoncés 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

J2a Autre diagnostic, A — code CIM-
10-CA 

Facultatif Code valide de la 
CIM-10-CA 

Alphanumérique 

J2b Autre diagnostic, B — code CIM-
10-CA 

Facultatif Code valide de la 
CIM-10-CA 

Alphanumérique 

J2c Autre diagnostic, C — code CIM-
10-CA 

Facultatif Code valide de la 
CIM-10-CA 

Alphanumérique 

J2d Autre diagnostic, D — code CIM-
10-CA 

Facultatif Code valide de la 
CIM-10-CA 

Alphanumérique 

K1a Prise de la tension artérielle Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1 Numérique 

K1b Vaccin antigrippal reçu Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1 Numérique 

K1c Test de dépistage de sang dans 
les selles ou endoscopie 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1 Numérique 

K1d Femme : Examen des seins  
ou mammographie 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1 Numérique 

K1e Prévention — aucun de ces 
énoncés 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1 Numérique 

K2a Diarrhée Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

K2b Difficulté à uriner ou urine 
trois fois ou plus la nuit 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

K2c Fièvre Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

K2d Perte d’appétit Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 
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Élément 

Attribut obligatoire Valeurs valides Type de donnée Code Nom 

K2e Vomissements Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

K2f Problèmes de santé présents 
deux jours ou plus — aucun  
de ces énoncés 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

K3a Douleur à la poitrine Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

K3b Absence de selles dans les 
trois derniers jours 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

K3c Vertiges ou étourdissements Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

K3d Œdème Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

K3e Essoufflement Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

K3f Délires Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

K3g Hallucinations Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

K3h Problèmes de santé — aucun de 
ces énoncés 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

K4a Fréquence de la douleur Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3 Numérique 

K4b Intensité de la douleur Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3, 4 Numérique 

K4c L’intensité de la douleur perturbe 
les activités habituelles 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

K4d Localisation de la douleur Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

K4e Médicaments maîtrisant  
la douleur 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

K5 Fréquence des chutes Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 
9 

Numérique 

K6a Démarche instable Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 
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Élément 

Attribut obligatoire Valeurs valides Type de donnée Code Nom 

K6b Restrictions des sorties à 
l’extérieur de peur de tomber 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

K7a Le client ou les proches ont 
exprimé des inquiétudes 
concernant la consommation 
d’alcool ou de tabac 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

K7b Le client a dû prendre un  
verre dès son réveil le matin,  
a eu des troubles à cause  
de l’alcool 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

K7c Fume ou mâche du tabac 
chaque jour 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

K8a Le client a le sentiment d’avoir 
une mauvaise santé 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

K8b État cognitif, AVQ, humeur ou 
comportement instables 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

K8c Recrudescence d’un problème 
chronique ou récurrent 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

K8d Traitements modifiés dans les 
30 derniers jours 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

K8e Pronostic vital inférieur à 
six mois 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

K8f Indicateurs de l’état de  
santé — aucun de ces énoncés 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

K9a A peur d’un membre de la 
famille ou d’un aidant 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

K9b Hygiène déplorable inhabituelle Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

K9c Blessures, fractures ou  
brûlures inexpliquées 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

K9d Négligé ou maltraité Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

K9e Contraint physiquement Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

K9f Autres indicateurs de l’état  
de santé — aucun de  
ces énoncés 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 
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Élément 

Attribut obligatoire Valeurs valides Type de donnée Code Nom 

L1a Perte de poids Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

L1b Malnutrition grave (cachexie) Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

L1c Obésité morbide Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

L2a Un seul repas par jour  
ou moins 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

L2b Diminution notable de la quantité 
de nourriture ou de liquides que 
le client ingère 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

L2c Apport insuffisant de liquide Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

L2d Alimentation par sonde Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

L3 Déglutition Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3, 4 Numérique 

M1a Difficultés à mâcher Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

M1b Bouche sèche Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

M1c Difficulté à se brosser  
les dents ou à entretenir  
son dentier 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

M1d État de la bouche — aucun de 
ces énoncés 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

N1 Problèmes de peau Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

N2a Ulcère de décubitus Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3, 4 Numérique 

N2b Ulcère variqueux Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3, 4 Numérique 

N3a Brûlures Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

N3b Lésions ouvertes (autres que les 
ulcères) 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 
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Élément 

Attribut obligatoire Valeurs valides Type de donnée Code Nom 

N3c Coupures ou déchirures de  
la peau 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

N3d Plaie chirurgicale Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

N3e Cors, callosités, troubles 
structuraux, infections, 
champignons 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

N3f État de la peau — aucun de ces 
énoncés 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

N4 Antécédents d’ulcères  
de décubitus 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

N5a Antibiotiques Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

N5b Pansements Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

N5c Soins de plaie chirurgicale Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

N5d Autre traitement de plaie  
ou d’ulcère 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

N5e Soins de plaies ou d’ulcères — 
aucun de ces énoncés 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

O1a Éclairage Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1 Numérique 

O1b Planchers et tapis Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1 Numérique 

O1c Salle de bains et toilettes Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1 Numérique 

O1d Cuisine Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1 Numérique 

O1e Chauffage et climatisation Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1 Numérique 

O1f Sécurité personnelle Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1 Numérique 

O1g Accessibilité du logement Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1 Numérique 

O1h Accessibilité des pièces à 
l’intérieur du logement 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1 Numérique 

O1i Logement, habitat — aucun de 
ces énoncés 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1 Numérique 
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Élément 

Attribut obligatoire Valeurs valides Type de donnée Code Nom 

O2a Le client habite avec  
d’autres personnes 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

O2b Le client ou son aidant principal 
estime qu’il serait mieux dans un 
environnement différent 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3 Numérique 

P1aA Aides de soins à domicile — 
jours 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 Numérique 

P1bA Infirmières visiteuses — jours Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 Numérique 

P1cA Services d’aide ménagère — 
jours 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 Numérique 

P1dA Repas — jours Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 Numérique 

P1eA Services de bénévoles — jours Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 Numérique 

P1fA Physiothérapie — jours Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 Numérique 

P1gA Ergothérapie — jours Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 Numérique 

P1hA Orthophonie — jours Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 Numérique 

P1iA Centre/hôpital de jour — jours Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 Numérique 

P1jA Travailleur social à  
domicile — jours 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 Numérique 

P1aB Aides de soins à  
domicile — heures 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0-999 Numérique 

P1bB Infirmières visiteuses — heures Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0-999 Numérique 

P1cB Services d’aide ménagère — 
heures 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0-999 Numérique 

P1dB Repas — heures Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0-999 Numérique 

P1eB Services de bénévoles — 
heures 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0-999 Numérique 

P1fB Physiothérapie — heures Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0-999 Numérique 

P1gB Ergothérapie — heures Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0-999 Numérique 

P1hB Orthophonie — heures Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0-999 Numérique 

P1iB Centre/hôpital de jour — heures Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0-999 Numérique 

P1jB Travailleur social à domicile — 
heures 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0-999 Numérique 

P1aC Aides de soins à domicile — 
minutes 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0-99 Numérique 
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Élément 

Attribut obligatoire Valeurs valides Type de donnée Code Nom 

P1bC Infirmières visiteuses — minutes Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0-99 Numérique 

P1cC Services d’aide ménagère — 
minutes 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0-99 Numérique 

P1dC Repas — minutes Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0-99 Numérique 

P1eC Services de bénévoles — 
minutes 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0-99 Numérique 

P1fC Physiothérapie — minutes Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0-99 Numérique 

P1gC Ergothérapie — minutes Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0-99 Numérique 

P1hC Orthophonie — minutes Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0-99 Numérique 

P1iC Centre/hôpital de jour — minutes Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0-99 Numérique 

P1jC Travailleur social à  
domicile — minutes 

Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0-99 Numérique 

P2a Oxygénothérapie Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3 Numérique 

P2b Ventilation assistée Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3 Numérique 

P2c Tout autre traitement respiratoire Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3 Numérique 

P2d Traitement de l’alcoolisme  
ou de la toxicomanie 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3 Numérique 

P2e Transfusion(s) sanguine(s) Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3 Numérique 

P2f Chimiothérapie Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3 Numérique 

P2g Dialyse Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3 Numérique 

P2h Perfusion intraveineuse — 
centrale 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3 Numérique 

P2i Perfusion intraveineuse — 
périphérique 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3 Numérique 

P2j Injection de médicaments Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3 Numérique 
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Élément 
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P2k Soins d’une stomie Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3 Numérique 

P2l Radiothérapie Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3 Numérique 

P2m Soins d’une trachéotomie Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3 Numérique 

P2n Exercices physiques de 
réadaptation 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3 Numérique 

P2o Ergothérapie Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3 Numérique 

P2p Physiothérapie Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3 Numérique 

P2q Centre de jour Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3 Numérique 

P2r Hôpital de jour Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3 Numérique 

P2s Soins palliatifs Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3 Numérique 

P2t Consultation médicale à domicile 
ou chez le médecin 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3 Numérique 

P2u Soins de répit Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3 Numérique 

P2v Suivi quotidien par  
une infirmière 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3 Numérique 

P2w Suivi par une infirmière,  
mais pas chaque jour 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3 Numérique 

P2x Bracelet d’alerte médicale ou 
système d’alerte électronique 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3 Numérique 

P2y Traitement de la peau Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3 Numérique 

P2z Régime alimentaire spécial Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3 Numérique 

P2aa Traitements, thérapies et 
programmes spéciaux —  
aucun de ces énoncés 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 
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Élément 

Attribut obligatoire Valeurs valides Type de donnée Code Nom 

P3a Oxygène Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1, 2, 3, 4 Numérique 

P3b Perfusion intraveineuse (IV) Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1, 2, 3, 4 Numérique 

P3c Cathéter Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1, 2, 3, 4 Numérique 

P3d Stomie Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1, 2, 3, 4 Numérique 

P4a Nombre d’admissions à l’hôpital 
avec séjour de nuit 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 
9 

Numérique 

P4b Nombre de visites au service 
d’urgence sans séjour de nuit 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 
9 

Numérique 

P4c Soins d’urgence majeure Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 
9 

Numérique 

P5 Objectifs de traitement Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1 Numérique 

P6 Changement global dans les 
besoins en matière de soins 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2 Numérique 

P7 Compromis Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1 Numérique 

Q1 Nombre de médicaments Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 
9 

Numérique 

Q2a Antipsychotiques/neuroleptiques Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

Q2b Anxiolytiques Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

Q2c Antidépresseurs Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

Q2d Hypnotiques ou analgésiques Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

0, 1 Numérique 

Q3 Suivi médical Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1 Numérique 

Q4 Conformité au traitement Obligatoire dans 
d’autres conditions 

0, 1, 2, 3 Numérique 

R1c Date à laquelle le coordonnateur 
atteste que l’évaluation est 
terminée 

Obligatoire pour les 
enregistrements de type 
Nouveau ou Correction 

AAAAMMJJ, date 
valide 

Date 

 





 

47 

Qualité des données de 2011-2012 du Système d’information sur les services à domicile 
 

Références 

1. Morris J, Fries BE, Steel K, et al. Comprehensive clinical assessment in community setting: 
applicability of the MDS-HC. J Am Geriatr Soc. 1997;45:1017-1024. 

2. Carpenter G, Gambassi G, Topinkova E, et al. Community care in Europe. The Aged in 
Home Care project (AdHOC). Aging Clin Exp Res. 2004;16:259-269. 

3. Landi F, Tua E, Onder G, et al. Minimum data set for home care: a valid instrument to assess 
frail older people living in the community. Med Care. 2000;38;1184-1190. 

4. Chi I, Chou K, Kwan C, et al. Use of the Minimum Data Set—Home Care: a cluster randomized 
controlled trial among the Chinese older adults. Aging Ment Health. 2006;10:33-39. 

5. Institut canadien d’information sur la santé. Canadian Institute for Health Information (CIHI) 
Privacy Policy on the Collection, Use, Disclosure and Retention of Personal Health 
Information and De-Identified Data, 2010. Ottawa, ON : ICIS;2010.  

 

 





La production du présent rapport est rendue possible grâce à un apport financier 
de Santé Canada et des gouvernements provinciaux et territoriaux. Les opinions 
exprimées dans ce rapport ne représentent pas nécessairement celles de Santé 
Canada ou celles des gouvernements provinciaux et territoriaux.

Tous droits réservés.

Le contenu de cette publication peut être reproduit tel quel, en tout ou en partie 
et par quelque moyen que ce soit, uniquement à des fins non commerciales pourvu 
que l’Institut canadien d’information sur la santé soit clairement identifié comme 
le titulaire du droit d’auteur. Toute reproduction ou utilisation de cette publication 
et de son contenu à des fins commerciales requiert l’autorisation écrite préalable 
de l’Institut canadien d’information sur la santé. La reproduction ou l’utilisation de 
cette publication ou de son contenu qui sous-entend le consentement de l’Institut 
canadien d’information sur la santé, ou toute affiliation avec celui-ci, est interdite.

Pour obtenir une autorisation ou des renseignements, veuillez contacter l’ICIS :

Institut canadien d’information sur la santé
495, chemin Richmond, bureau 600
Ottawa (Ontario)  K2A 4H6

Téléphone : 613-241-7860
Télécopieur : 613-241-8120
www.icis.ca
droitdauteur@icis.ca

© 2013 Institut canadien d’information sur la santé

RAI-HC : © interRAI Coporation, 2001. Modifié avec permission d’utilisation sous
licence au Canada par l’Institut canadien d’information sur la santé.

This publication is also available in English under the title Data Quality 
Documentation, Home Care Reporting System, 2011–2012.



www.icis.ca
Au cœur des données 

ICIS Ottawa 
495, rue Richmond, bureau 600 
Ottawa (Ontario)  K2A 4H6 
Téléphone : 613-241-7860 

ICIS Toronto 
4110, rue Yonge, bureau 300 
Toronto (Ontario)  M2P 2B7 
Téléphone : 416-481-2002 

ICIS Victoria  
880, rue Douglas, bureau 600 
Victoria (Colombie-Britannique)  V8W 2B7 
Téléphone : 250-220-4100

ICIS Montréal 
1010, rue Sherbrooke Ouest, bureau 300 
Montréal (Québec)  H3A 2R7 
Téléphone : 514-842-2226 

ICIS St. John’s 
140, rue Water, bureau 701 
St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador)  A1C 6H6 
Téléphone : 709-576-7006

Parlez-nous


	Table des matières
	Sommaire
	1 Introduction
	2 Aperçu du Système d’information sur les services à domicile
	2.1 Le système d’évaluation RAI-HC
	2.2 Types d’enregistrements du SISD
	2.2.1 Enregistrements de clients

	2.3 Collecte des données
	2.3.1 Intégralité de la soumission des données
	2.3.2 Données hors production
	2.3.3 Échéance de soumission des données

	2.4 Contrôle de la qualité des données
	2.4.1 Soutien aux fournisseurs et mise à l’essai des logiciels
	2.4.2 Processus de vérification et de correction du SISD
	2.4.3 Programme de formation
	2.4.4 Soutien aux clients

	2.5 Résultats du SISD

	3 Couverture et taux de réponse
	3.1 Population cible et population de référence du SISD
	3.2 Non-réponse au SISD à l’échelle régionale
	3.3 Couverture et non-réponse à l’échelle de l’enregistrement
	3.3.1 Augmentation des volumes d’enregistrements
	3.3.2 Clients ayant fait l’objet d’une évaluation
	3.3.3 Enregistrements en double possibles
	3.3.4 Non-réponse à l’échelle de l’enregistrement

	3.4 Non-réponse aux éléments

	4 Erreur de mesure, biais et uniformité
	4.1 Fiabilité et validité de l’évaluation RAI-HC et des résultats
	4.2 Uniformité des variables démographiques
	4.3 Uniformité des variables cliniques
	4.4 Uniformité longitudinale

	5 Comparabilité
	5.1 Conventions
	5.1.1 Régions sanitaires
	5.1.2 Personne
	5.1.3 Période de déclaration
	5.1.4 Caractéristiques géographiques


	6 Conclusion
	Annexe : Éléments de données de l’évaluation RAI-HC
	Références



